
Annexe DCM 2023-02 

Etat annuel 2022 des indemnités des élus municipaux : 

Article L.2123-24-11 du CGCT ; 
Chaque année, les communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au 
conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie du 
CGCT ou de toute société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux conseillers 
municipaux avant l’examen du budget de la commune. 
 

Nom et prénom de l’élu Indemnités perçues au titre du mandat de conseiller municipal Indemnités perçues au titre de représentant de la commune dans un 
syndicat mixte ou pôle métropolitain 

Indemnités perçues au titre de représentant de la commune au sein d’une 
SEM ou d’une SPL 

 Indemnités de 
fonction perçues 
Montants bruts 

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, …) 

Avantages en nature 
(véhicule, logement, 
…) 

Indemnités de 
fonction perçues 

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, …) 

Avantages en nature 
(véhicule, logement, 
…) 

Indemnités de 
fonction perçues 

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, …) 

Avantages en nature 
(véhicule, logement, 
…) 

POIRET Christian 5 324,58         
BARELLE Bernard 1 413,72         
THULLIER Florence 6 715,02         
HALUT Xavier 6 715,02         
VALLET Sonia 21 979,18         
POIRET Fabien 6 715,02         
BENOIST Louis 536,64         
BONTE François 765,86         
LASSELIN Claudette 765,86         
SEIGNEZ Christian 82,04         
TISON Myriam 98,16         
LUCIDARME Christine 536,64         
MILCENT VION Catherine 765,86         
HENNING Virginie 6 067,16         
DERON Fabrice 536,64         
LAGANA Dominique 1 922,08         
MOHAMMED Abdallah 5 837,94         
BOITEL Bruno 1 922,08         
TAILLART Chloé 1 922,08         
          
          

TOTAL 70 621,58         
      


